






Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : Lambersart
Utilisateur : PASTELL Plateforme

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : DM20250327_31BI

Objet : Application du principe d'indemnisation amiable des

commerçants et artisans suite à l'expérimentation du

changement de sens de circulation de l'avenue Becquart -

Protocole transactionnel avec Noix de Coco et Protocole

transactionnel avec la SAS Deroubaix Valérie

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2025-03-27 00:00:00+01

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 7.4 - Interventions economiques

Identifiant unique : 059-215903287-20250327-DM20250327_31BI-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 1.4 Ko

   Nom métier :

059-215903287-20250327-DM20250327_31BI-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 304.8 Ko

   Nom original : 20250327.31bis application indem Becquart.pdf

   Nom métier :

99_DE-059-215903287-20250327-DM20250327_31BI-DE-1-1_1.pdf

Document principal (Délibération) application/pdf 338.8 Ko

   Nom original : 20250327.31 bis anx1.pdf

   Nom métier :

99_DE-059-215903287-20250327-DM20250327_31BI-DE-1-1_2.pdf

Document principal (Délibération) application/pdf 337.9 Ko

   Nom original : 20250327.31 bis anx2.pdf

   Nom métier :

99_DE-059-215903287-20250327-DM20250327_31BI-DE-1-1_3.pdf
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Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 2 avril 2025 à 16h56min31s Dépôt initial

En attente de transmission 2 avril 2025 à 16h56min33s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 2 avril 2025 à 16h56min34s Transmis au MI

Acquittement reçu 2 avril 2025 à 16h56min43s Reçu par le MI le 2025-04-02
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l'article 2044 du Code civil, des réclamations tendant à la réparation des préjudices économiques liés à
la réalisation des travaux d’aménagement, présentées par les professionnels riverains, et d’autre part,
d'instituer  une  Commission  d’Indemnisation  Amiable,  chargé  d’examiner  les  demandes
d’indemnisation. La Commission composée d'experts proposera aux parties les conditions d'un accord
notamment sur le plan indemnitaire.

Le préjudice doit être anormal et spécial au sens de la jurisprudence administrative et avoir un lien
direct, actuel et certain avec les travaux.

C’est dans ce contexte qu’a été examinée la demande déposée par Noix de Coco, qui estime avoir subi
un préjudice économique du fait  de l’expérimentation menée Avenue Becquart  pour  la  période de
janvier à juin 2023.

Au cours de la séance du 6 décembre 2024, la Commission a considéré que le commerce a été impacté
par l’expérimentation.

Au regard des éléments constitutifs du présent dossier et afin d’éviter d’inutiles recours contentieux,
les parties se sont en conséquence rapprochées et ont décidé de régler de façon amiable le différend
qui les oppose.

Aussi, il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1 : Objet du protocole

Afin  de  soutenir  les  commerçants  situés  avenue  Becquart  confrontés  à  un  éventuel  préjudice,  le
présent protocole vise à fixer les modalités de cette aide.

Article 2 : Nature du préjudice

La présente transaction a pour objet de couvrir les préjudices économiques subis par Noix de Coco du
fait de l’expérimentation modifiant le sens de circulation avenue Becquart et dans les rues adjacentes
et ce, de janvier à juin 2023.

Ces  dommages  ont  engendré  une  gêne  anormale  et  spéciale,  directement  occasionnée  par
l’expérimentation pour la période susvisée.

Article 3 : Engagements de la Commune de Lambersart

Après examen des éléments comptables et financiers du dossier, et une proposition de la Commission
d’Indemnisation Amiable, il est convenu entre les parties de fixer le montant de l’indemnité qui sera
versée à Noix de Coco à la somme de 685 € (six cent quatre-vingt-cinq euros).

Pour évaluer le préjudice,  une moyenne de la  marge commerciale de 2019,  2021 et  2022 pour une
période  du  23  janvier  de  l’année  jusqu’au  30  juin.  Cette  moyenne  a  été  comparée  à  la  marge
commerciale de la même période pour l’année 2023. L’indemnisation est fixée à 50 % de l’écart entre
les deux données précitées.
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Marge commerciale 2019 2021 2022 2023

total 18 816,00 23 304,00 15 540,00 17 850,00

MOYENNE de 2019,
2021 et 2022

19 220,00

différence 1 370,00 €

Montant de 
l’indemnité

685,00 €

Cette somme est réputée indemniser définitivement Noix de coco de tous préjudices et dommages, de
quelque nature que ce soit, que Noix de coco prétend avoir subis en raison de l’expérimentation décrite
à l’article 2.

Article 4 : Engagement du commerce « Noix de coco »

En contrepartie de l’indemnisation versée par la Ville, Monsieur Dominique-Arhtur RAVEZ gérant du
commerce Noix de coco renonce à toute action contentieuse présente ou future relative à la présente
affaire et à renoncer à tout surplus de réclamation à l’encontre de la Commune de Lambersart portant
sur les mêmes faits, la même période et ayant le même objet.

Article 5 : Entrée en vigueur

Le présent protocole entrera en vigueur dès sa signature par les deux parties.

Sans  valoir  reconnaissance  par  chacune  des  parties  du  bien  fondé  des  prétentions  de  l’autre,  le
présent accord vaut transaction au sens des articles 2044 et suivants du Code Civil.

Il est revêtu, entre les parties, de l’autorité de la chose jugée en dernier ressort.

En  conséquence,  il  règle  définitivement  entre  elles,  et  sous  réserve  de  l’exécution  du  présent
protocole, tout litige, né ou à naître, relatif au préjudice économique subi des mois de janvier à juin
2023 du fait de l’expérimentation.

Le Maire, Le représentant de Noix de Coco
Nicolas BOUCHE Dominique-Arthur RAVEZ
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l'article 2044 du Code civil, des réclamations tendant à la réparation des préjudices économiques liés à
la réalisation des travaux d’aménagement, présentées par les professionnels riverains, et d’autre part,
d'instituer  une  Commission  d’Indemnisation  Amiable,  chargé  d’examiner  les  demandes
d’indemnisation. La Commission composée d'experts proposera aux parties les conditions d'un accord
notamment sur le plan indemnitaire.

Le préjudice doit être anormal et spécial au sens de la jurisprudence administrative et avoir un lien
direct, actuel et certain avec les travaux.

C’est  dans  ce  contexte  qu’a  été  examinée  la  demande  déposée  par  la  SAS  DEROUBAIX  VALERIE
(enseigne  Rouge  Fantomas),  qui  estime  avoir  subi  un  préjudice  économique  du  fait  de
l’expérimentation menée Avenue Becquart pour la période de janvier à juin 2023.

Au cours de la séance du 12 mars 2025, la Commission a considéré que le commerce a été impacté par
l’expérimentation.

Au regard des éléments constitutifs du présent dossier et afin d’éviter d’inutiles recours contentieux,
les parties se sont en conséquence rapprochées et ont décidé de régler de façon amiable le différend
qui les oppose.

Aussi, il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1 : Objet du protocole

Afin  de  soutenir  les  commerçants  situés  avenue  Becquart  confrontés  à  un  éventuel  préjudice,  le
présent protocole vise à fixer les modalités de cette aide.

Article 2 : Nature du préjudice

La  présente  transaction  a  pour  objet  de  couvrir  les  préjudices  économiques  subis  par  la  SAS
DEROUBAIX VALERIE (enseigne Rouge Fantomas) du fait  de l’expérimentation modifiant le sens de
circulation avenue Becquart et dans les rues adjacentes et ce, de janvier à juin 2023.

Ces  dommages  ont  engendré  une  gêne  anormale  et  spéciale,  directement  occasionnée  par
l’expérimentation pour la période susvisée.

Article 3 : Engagements de la Commune de Lambersart

Après examen des éléments comptables et financiers du dossier, et une proposition de la Commission
d’Indemnisation Amiable, il est convenu entre les parties de fixer le montant de l’indemnité qui sera
versée à la SAS DEROUBAIX VALERIE à la somme de 5 000 € (cinq mille euros).

Pour évaluer le préjudice,  une moyenne de la  marge commerciale de 2019,  2021 et  2022 pour une
période  du  23  janvier  de  l’année  jusqu’au  30  juin.  Cette  moyenne  a  été  comparée  à  la  marge
commerciale de la même période pour l’année 2023. L’indemnisation est fixée à 50 % de l’écart entre
les  deux  données  précitées.  L’indemnisation  est  fixée  à  50 %  de  l’écart  entre  les  deux  données
précitées. Le montant de l’indemnité est plafonné à 5000€ par commerce.



MARGE 
COMMERCIALE

2019 2021 2022 2023

ANNEE COMPLETE 29 984,40 22 729,83 22 265,83 14 949,13

MOYENNE de 2019,
2021 et 2022

24 993,35

Montant de 
l’indemnité

5 022,11 €
plafonné à 
5000€

Cette somme est réputée indemniser définitivement la SAS DEROUBAIX VALERIE de tous préjudices et
dommages, de quelque nature que ce soit, que la SAS DEROUBAIX VALERIE prétend avoir subis en
raison de l’expérimentation décrite à l’article 2.

Article 4 : Engagement du commerce « Rouge Fantomas»

En  contrepartie  de  l’indemnisation  versée  par  la  Ville,  Madame  Deroubaix  Valérie,  gérante  du
commerce SAS DEROUBAIX VALERIE (enseigne Rouge Fantomas) renonce à toute action contentieuse
présente ou future relative à la présente affaire et à renoncer à tout surplus de réclamation à l’encontre
de la Commune de Lambersart portant sur les mêmes faits, la même période et ayant le même objet.

Article 5 : Entrée en vigueur

Le présent protocole entrera en vigueur dès sa signature par les deux parties.

Sans  valoir  reconnaissance  par  chacune  des  parties  du  bien  fondé  des  prétentions  de  l’autre,  le
présent accord vaut transaction au sens des articles 2044 et suivants du Code Civil.

Il est revêtu, entre les parties, de l’autorité de la chose jugée en dernier ressort.

En  conséquence,  il  règle  définitivement  entre  elles,  et  sous  réserve  de  l’exécution  du  présent
protocole, tout litige, né ou à naître, relatif au préjudice économique subi des mois de janvier à juin
2023 du fait de l’expérimentation.

Le Maire, Le représentant de  la SAS 
DEROUBAIX VALERIE

Nicolas BOUCHE


